
 

 

 
 
 
 
Date publication : 3 janvier 2024       N° 2023-045 

ARRÊTÉ 
COMPLÉTANT L’ORGANISATION DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCÈS AU GRADE 

D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
 
 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, modifiée, relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux 
emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux ; 
 
Vu le décret n° 2007-114 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d’organisation des examens 
professionnels prévus à l’article 11 du décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux ; 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires 
de catégorie C de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, 
certaines dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts 
particuliers de cadres d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 
 
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation 
de handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant la liste des options pour les concours d'adjoints techniques 
territoriaux de 1ère classe en application de l'article 3 du décret n° 2007-108 du 29 janvier 2007 
fixant les modalités d'organisation des concours pour le recrutement des adjoints techniques 
territoriaux de 1ère classe ; 
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Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion en date du 29 novembre 2022 
décidant l’organisation de l’examen professionnel d’adjoint technique territorial principal de 
2ème classe ; 
 
Vu le schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation des Centres de Gestion 
des Pays de la Loire ; 
 
Considérant la répartition des neuf spécialités de l’examen professionnel d’adjoint technique 
principal de 2ème classe entre les cinq Centres de Gestion des Pays de la Loire de la façon suivante : 
 
 

Bâtiment, travaux publics, voirie et réseaux 
divers 

Chacun des cinq CDG 
de la région des Pays de la Loire 

Espaces naturels, espaces verts 

Environnement, hygiène 

Restauration 

Mécanique, électromécanique CDG 53 

Communication, spectacle CDG 44 

Logistique et sécurité CDG 49 

Artisanat d’art CDG 72 

Conduite de véhicules CDG 85 

 
 
Vu l’arrêté n° 2023-014 du 18 avril 2023 portant ouverture d’un examen professionnel d’accès au 
grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe ; 
 
Vu l’arrêté n° 2023-040 du 14 septembre 2023 fixant mise à jour de la liste des personnes 
susceptibles d’être nommées membres des jurys des concours et examens professionnels organisés 
par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée ; 
 
Sur proposition de la Directrice du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée ; 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1 : COMPOSITION DU JURY 
 
La composition du jury de l’examen professionnel d’adjoint technique territorial principal 
de  2ème classe est la suivante : 
 
 
 Deux élus : 
 

 Madame GARDIN Bénédicte 
Maire 
SAINT PAUL EN PAREDS 
Présidente du jury 
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 Madame PHELIPEAU Brigitte 

Adjointe au Maire 
CHANTONNAY 
Suppléante de la Présidente en cas d’empêchement 

 
 
 Deux fonctionnaires territoriaux : 
 

 Monsieur RIVET Aurélien, membre titulaire, 
Siégeant en Commission Administrative Paritaire, représentant la catégorie C 
Adjoint technique principal de 2ème classe 
LES HERBIERS 

 
ou en cas d'absence de ce dernier : 
Monsieur GUILLOTON Nicolas 
Membre suppléant de la Commission Administrative Paritaire, représentant 
la catégorie C 
Adjoint technique principal de 1ère classe 
AIZENAY 

 
 Madame MENANTEAU Cécile 

Technicien principal de 2ème classe 
Responsable du service Equipements et Education Sportive 
Direction Sports et Jeunesse 
LA ROCHE SUR YON 

 
 
 Deux personnes qualifiées : 
 

 Monsieur CHEVALIER Marc 
Responsable du Service Espaces Verts Environnement 
Ingénieur 
SAINT JEAN DE MONTS 

 
 Monsieur DUDIT Bruno 

Retraité 
Ancien responsable du Centre Technique Municipal 
AIZENAY 

 
 
Article 2 : INFORMATIONS 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal administratif 
de Nantes ou par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr, 
dans un délai de 2 mois à compter la présente publication. 
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Article 3 : EXECUTION 
 
La Directrice du Centre de Gestion de la Vendée est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera transmis au représentant de l’Etat en Vendée et publié par affichage électronique sur le site 
internet du Centre de Gestion de la Vendée. 
 
 

Fait à La Roche-sur-Yon,  
 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 

#signature# 
 
 

Eric HERVOUET 
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